
Centre de services scolaire de Laval 
Autorisation du directeur général 
19 mai 2021 
 

Demande d’autorisation 
 
OBJET :   Consultation – Modification des actes d’établissement : 
 - École Leblanc 

- Centre de formation horticole de Laval 
 
 
ATTENDU l’autorisation DG 2020-2021 numéro 153 du 14 avril 2021 portant notamment sur 

la modification de l’acte d’établissement de l’école Leblanc; 
 
ATTENDU l’autorisation DG 2020-2021 numéro 156 du 14 avril 2021 portant notamment sur 

la modification de l’acte d’établissement du Centre de formation horticole de Laval; 
 
ATTENDU le partenariat développé entre les intervenants des deux établissements en 

horticulture; 
 
ATTENDU le projet novateur en horticulture urbaine entre les secteurs du secondaire et la 

formation professionnelle; 
 
ATTENDU le manque d’espaces et de places-élèves au Centre de formation horticole de 

Laval; 
 
ATTENDU la possibilité pour le Centre de services scolaire de Laval de dispenser de 

l’enseignement de la formation professionnelle en horticulture à l’école Leblanc; 
 
ATTENDU la possibilité de partager des locaux de l’école Leblanc située au 1750 montée 

Masson (bâtisse 831-107) en respect de sa capacité d’accueil afin d’y scolariser 
des élèves du Centre de formation horticole de Laval dès la rentrée 2021-2022; 

 
Il est demandé au directeur général d’autoriser : 
 
Le Centre de services scolaire de Laval à procéder aux consultations nécessaires en vertu de la 
Loi sur l’instruction publique auprès du Syndicat de l’enseignement de la région de Laval (SERL), 
du comité de parents et des conseils d’établissement des établissements concernés afin de 
modifier les actes d’établissement, tels que déposés en annexe de la présente demande; 
 
Le retour de consultation au Secrétariat général fixé au 25 juin 2021. 

 
Autorisation du directeur général 
 

 
Oui                                Non    
 
Commentaires  
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